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Re istre des délibérations du on il M ici al

Séance ordinaire du 22 juin 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux juin à 18 heures, le Conseil Municipal, convoqué le quinze juin,
s'est réuni en séance ordinaire, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Christophe

CHARLES, Maire

Le Maire de la ville d'Auby certifie que la convocation du Conseil Municipal et le compte-rendu de la présente
délibération ont été affichés à la Mairie, conformément à l'artlcle L. 2121-25 du Code Généra] des Collectivités

Territoriales

Conseillers en exercice :

Etaient présents ; Christophe CHARLES, Franck VALEMBOIS, Mathilde DESMONS, Abdelmalik SINI,
Marie-José FACQ, Didier SZYMANEK, Lydie VALLJN, Bernard C2ECH, Chantai WAGON, Georges LEMAFTRE,
Brahim NOUI, Rudy CARLIER, Djamel BOUTECHICHE Ariette PLOUVIN, Françoise PLATEAU, Monique
MARLAIRE, Yves VAUN, Corinne DESPREZ, Dorothée LORTHIOS, Christophe LOURDAUX, Marie-Pascale
SALVINO, Jean-Pierre LESAGE, Annick BARTKOWIAK, Freddy KACZMAREK, Carine FIEUW, Bernard GORA
Absents avant donné procuration : Bernard MOREL à Dorothée LORTHIOS, Laurent JOVENET à
Christophe CHARLES
Absente : Séverine LASNEAU

Madame Mathilde DESMONS a été désignée secrétaire de séance

15 - ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LES
TELEPHONIE MOBILE A CONCLURE PAR LE SYNDICAT MIXTE N
CALAIS NUMERI UE LA FIBRE NUMERI UE 59-62

ERVIC DE
RD PA -DE-

Madame DESMONS fait part à rassemblée que la commune d'AUBY souhaite

renouveler son marché de services de téléphonie mobile. Dans ce cadre, elle a

entrepris des démarches de consultation en vue de mettre en œuvre le marché public
nécessaire et le mieux adapté à ses besoins.

De son côté le Syndicat mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique (La Fibre Numérique
59 62) développe une offre de services à destination des collectivités du Nord et du
Pas-de-Calais, ainsi que de leurs établissements publics, dans le cadre de ses
compétences en matière de Numérique. Ces services privilégient le recours au réseau
public de fibre optique que le Syndicat mixte a déployé et que les EPCI ont contribué
à financer, car il permet le développement d'infrastructures de qualité, sécurisées et

pérennes. Pour ce faire le Syndicat mixte s'est constitué en centrale d'achats en
janvier 2022, qui pourra intervenir en tant que grossiste ou intermédiaire, et qui
prévoit d'offrir des services, prestations et fournitures dans les domaines suivants :

• Services numériques essentiels pour les collectivités (« Pack Mairie
Connectée »),

• Prestations de vidéoprotection,
• Services de télécommunications et communications électroniques.

L'adhésion à la centrale d'achats permettra de bénéficier de ces services, prestations

et fournitures sans avoir à lancer de consultation, en profitant des marchés qu'elle

aura passés. L'acheteur qui a recours à une centrale d'achats est réputé avoir
respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les opérations

de passation et d'exécution qu'il lui a confiées.

Eu égard au périmètre de la centrale d'achats, qui couvre les Départements du Nord
et du Pas-de-Calais, l'économie d'échelle liée à la mutualisation des besoins

permettra de bénéficier des meilleurs tarifs.
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Le recours aux marchés de la centrale d'achats n'implique aucune exclusivité de
commande auprès des fournisseurs de cette dernière. L'adhérent n'a aucune
obligation de recourir aux marchés qui n'ont pas été spécifiquement conclus pour lui
et à sa demande par la centrale d'achats.

Vu les articles L 2113-2 et suivants du code de la commande publique ;

Vu la convention d'adhésion à la centrale d'achats de La Fibre Numérique 59-62 ;

Considérant l'intérêt que pourrait représenter le recours aux marchés passés par la
centrale d'achats de La Fibre Numérique 59 62 en matière de services de téléphonie
mobile, pour l'économie des ressources de la commune d'AUBY en matière de
passation des marchés publics, pour le bénéfice de l'expertise apportée par le
Syndicat mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique et pour l'amélioration des tarifs que
permet la mutualisation des achats.

Il est demandé au Conseil Municipal de :

Article l : Emettre un avis sur l'adhésion de la commune d'AUBY à la centrale
d'achats
du Syndicat Mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique au titre des prestations, services
et fournitures que ladite centrale d'achats pourra offrir en matière de téléphonie
mobile,

Article 2 : Accepter les termes de la convention constitutive du groupement de
commande,

Article 3 : Autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette
adhésion, et notamment la convention d'adhésion à la centrale d'achats.

Le conseil municipal,

Après avoir délibéré,

A l'unanimité,

Emet un avis favorable sur l'adhésion de la commune d'AUBY à la centrale d'achats
du Syndicat Mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique au titre des prestations, services
et fournitures que ladite centrale d'achats pourra offrir en matière de téléphonie
mobile,

Accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commande,

Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette adhésion, et
notamment la convention d'adhésion à la centrale d'achats.

La Secrétaire de Séance

Mathilde DESMONS
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Pour copie conforme,
Le Maire

5996

Christophe C

+ o^^"
^af^

?^?.
.
1 DELIB 20230622 DESMONS_GROUPEMENT_COMMANDE_TELEPHONIE_MOBILE_SYNDICAT_MIXTE_N/PDC_

NUMERIQUE


